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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. b de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre
2010 (LOJ; RSG E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des assurances
sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations relatives à la
prévoyance professionnelle opposant institutions de prévoyance, employeurs et ayants
droit, y compris en cas de divorce, ainsi qu’aux prétentions en responsabilité (art. 331 à
331e du Code des obligations [CO; RS 220]; art. 52, 56a, al. 1, et art. 73 de la loi fédérale
sur la prévoyance professionnelle, vieillesse, survivants et invalidité du 25 juin 1982 [LPP;
RS 831.40]; art. 142 du Code civil [CC; RS 210]). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La novelle du 3 octobre 2003 modifiant la LPP (1ère révision) est entrée en vigueur le 1er
janvier 2005 (sous réserve de certaines dispositions dont l'entrée en vigueur a été fixée au
1er avril 2004 et au 1er janvier 2006; RO 2004 1700), entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine de la prévoyance professionnelle (RO
2004 1677). Elle est applicable en l'espèce dès lors que les faits juridiquement déterminants,
notamment la prise en compte du revenu d’une activité lucrative de septembre 2005 au 31
décembre 2011 se sont déroulés postérieurement à son entrée en vigueur (ATF 130 V 446
consid. 1 et ATF 129 V 4 consid. 1.2). En revanche, les modifications de la LPP résultant de
la 6ème révision AI (premier volet), en vigueur depuis le 1er janvier 2012, ne sont pas
applicables. La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6
octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) n'est pas applicable aux litiges en matière de prévoyance
professionnelle.

E. 3
Dans le cadre de contestations opposant institutions de prévoyance, employeurs et ayants
droit, la compétence des autorités visées par l'art. 73 LPP est doublement définie. Elle l'est,
tout d'abord, quant à la nature du litige : il faut que la contestation entre les parties porte sur
des questions spécifiques de la prévoyance professionnelle, au sens étroit ou au sens large.
Ce sont donc principalement des litiges qui portent sur des prestations d'assurance, des
prestations de libre passage (actuellement prestations d'entrée ou de sortie) et des
cotisations. En revanche, les voies de droit de l'art. 73 LPP ne sont pas ouvertes lorsque la
contestation a un fondement juridique autre que le droit de la prévoyance professionnelle,
même si elle devait avoir des effets relevant du droit de ladite prévoyance (ATF 128 V 254
consid. 2a, ATF 127 V 35 consid. 3b et les références). En ce qui concerne, en particulier, la
notion d'institution de prévoyance au sens de l'art. 73 al. 1 LPP, elle n'est pas différente de
celle définie à l'art. 48 LPP. Il s'agit des institutions de prévoyance enregistrées qui



participent au régime de l'assurance obligatoire (art. 48 al. 1 LPP), avec la possibilité
d'étendre la prévoyance au-delà des prestations minimales (institutions de prévoyance dites
"enveloppantes"; art. 49 al. 2 LPP). Ces institutions doivent revêtir la forme d'une fondation
ou d'une société coopérative,
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CO; ATF 128 V 254 consid. 2a). Savoir si le point litigieux est ou non l'objet d'une
réglementation expresse de la LPP ou de ses dispositions d'exécution n'est toutefois pas
déterminant, en ce qui concerne la recevabilité de l'action devant le tribunal cantonal ou du
recours subséquent devant le Tribunal fédéral des assurances. Au contraire, les tribunaux
institués par l'art. 73 LPP sont appelés à connaître aussi de litiges qui opposent une
institution de prévoyance à un employeur ou à un ayant droit, même s'ils n'appellent
l'application d'aucune disposition du droit public fédéral, quant au fond, et qui doivent être
tranchés exclusivement au regard du droit privé, du droit public cantonal ou du droit public
communal (ATF 117 V 50 consid. 1). Le for de l’action est au siège ou domicile suisse du
défendeur ou au lieu de l’exploitation dans laquelle l’assuré a été engagé (art. 73 al. 3 LPP).
En l’espèce, le demandeur prétend, d’une part, à une modification de l’escompte AVS au
motif que son ex-épouse doit y contribuer, d’autre part, à un nouveau calcul à la baisse de sa
rente de vieillesse afin de tenir compte du cumul avec l’activité lucrative qu’il a exercée de
septembre 2005 à fin décembre 2011, enfin, à la modification des attestations de rentes pour
2010 et 2011. La contestation porte dès lors sur des questions spécifiques à la prévoyance
professionnelle régies par la LPP et relèvent par là-même des autorités juridictionnelles
mentionnées à l’art. 73 LPP. Par ailleurs, tant le lieu de l’exploitation dans laquelle le
demandeur a été engagé que le domicile de la défenderesse se trouvent à Genève. La
compétence « rationae materiae et loci » de la chambre de céans est ainsi établie.

E. 4
L’ouverture de l’action prévue à l’art. 73 al. 1 LPP n’est soumise, comme telle, à
l’observation d’aucun délai (SPIRA, Le contentieux des assurances sociales fédérales et la
procédure cantonale, Recueil de jurisprudence neuchâteloise, 1984, p. 19).

E. 5
Aux termes de l'art. 49 al. 1 LPP, les institutions de prévoyance peuvent adopter - dans les
limites de la loi - le régime de prestations, le mode de financement et l'organisation qui leur
conviennent. D'après l'art. 49 al. 2 LPP, lorsque l'institution étend la prévoyance au-delà des
prestations minimales, seules certaines dispositions s'appliquent à la prévoyance plus
étendue. Cela ne signifie toutefois pas qu’elle ne doit tenir compte que des dispositions de
la LPP expressément réservées à l'art. 49 al. 2 LPP (Arrêt du Tribunal fédéral des
assurances B 87/04 du 21 décembre 2005 consid. 5.5.1). Dans le cadre de
l'accomplissement de ses tâches en matière de prévoyance obligatoire et surobligatoire,
l'institution de prévoyance demeure cependant tenue de se conformer aux principes
généraux de procédure applicables dans le droit des assurances sociales et aux exigences
constitutionnelles, telles que l'égalité de traitement, l'interdiction de l'arbitraire, la
proportionnalité ou encore la protection

A/1704/2013 - 8/13 - de la bonne foi (ATF 132 V 149 et 278 consid. 3.1; ATF 130 V 369
consid. 6.4; ATF 115 V 103 consid. 4b).

E. 6



La défenderesse est une institution de prévoyance de droit public pratiquant la prévoyance
obligatoire et plus étendue en ce sens qu'elle alloue à ses affiliés des prestations qui
excèdent le minimum obligatoire (art. 49 al. 2 LPP). Dans ce domaine, les droits et les
obligations des assurés en matière de prestations découlent principalement du règlement de
prévoyance. Lorsque l'affilié est au service d'une entreprise privée, ce règlement est le
contenu préformé d'un contrat (sui generis) dit de prévoyance, à savoir ses conditions
générales, auxquelles l'intéressé se soumet expressément ou par actes concluants. Dans le
cas des institutions de droit public, les dispositions nécessaires sont édictées par la
collectivité dont elles dépendent (art. 50 al. 2 LPP), de sorte que les rapports juridiques
entre l'institution et l'affilié sont en principe régis par le droit public, fédéral, cantonal ou
communal (ATF 128 V 50 consid. 3a et ATF 115 V 115 consid. 3c).

E. 7
Selon les statuts de la défenderesse du 1er janvier 1988 dans leur version valable en 2004, a
droit à une pension de retraite immédiate, tout sociétaire qui a dépassé l’âge de 50 ans
révolus et compte 30 années complètes d’assurance, achat d’années d’assurance compris
(art. 35 al. 1 let b). L’art. 36 prescrit que la pension de retraite est calculée en pour-cent du
dernier traitement assuré compte tenu du taux moyen d’activité à l’échéance (TMAE; al. 1).
Après 30 années complètes d’assurance, elle est égale à 70 % si elle est prise à l’âge de 50
ans révolus, 72.5 % si elle est prise à l’âge de 51 ans révolus et 75 % si elle est prise à partir
de 52 ans révolus (al. 2). En vertu de l’art. 37 des statuts, dès l’ouverture de la pension de
retraite et jusqu’au moment où naît le droit à une rente non anticipée de l’assurance fédérale
vieillesse et survivants (AVS), la caisse verse au pensionné une avance calculée sur la
déduction de coordination et fixée au même taux que la pension prévue à l’article 36.
D’après l’art. 38, dès que le pensionné a atteint l’âge où naît le droit à une rente non
anticipée de l’AVS, le total constitué par la pension de retraite et l’avance AVS subit une
diminution viagère; cette dernière est égale à la rente simple AVS prise comme base de
calcul de la déduction de coordination lors de l’ouverture de la pension (al. 1). La rente
AVS escomptée en application de l’article 37, de même que son remboursement selon le
présent article, sont proportionnels au TMAE (al. 2). Aux termes de l’art. 62, lorsque le
pensionné occupe une fonction, y compris une fonction éligible, remplit un emploi, exerce
une activité au service d’une institution publique ou privée, ou encore exerce une activité
professionnelle telle que l’exploitation d’un commerce ou d’une entreprise, la pension est
réduite de telle façon que le total des rétributions, du gain professionnel et de la pension, ne
dépasse pas le montant du dernier traitement brut indexé pour une activité à 100 %. La
réduction ne peut excéder les deux tiers de la pension statutaire (al. 1). La réduction cesse
d’être opérée lorsque le pensionné atteint l’âge de 57 ans (al. 2). Cet alinéa ayant été
modifié dès le 1er juillet 2011, l’art. 62 al. 2 prévoit désormais que
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permettant de bénéficier d’une rente non anticipée de l’AVS.

E. 8
Dans un premier moyen, le demandeur réclame un nouveau calcul de sa pension de retraite
pour les années 2005 à 2011, au vu de l’exercice d’une activité lucrative. En l’espèce, en
2005, le demandeur était âgé de 57 ans puisqu’il est né le 8 avril 1948. Par conséquent, au
regard de la teneur de l’art. 62 al. 2 des statuts dans leur version en vigueur jusqu’au 30 juin
2011, une réduction pour l’activité lucrative exercée n’est pas envisageable de 2005 au 30



juin 2011, le pensionné ayant atteint l’âge limite à partir duquel une réduction cesse d’être
opérée. Au regard de la nouvelle teneur de l’art. 62 al. 2 des statuts applicable dès le 1er
juillet 2011, une telle réduction peut être opérée jusqu’à ce que le pensionné atteigne ses 65
ans révolus (art. 21 al. 1 let. a de la loi fédérale sur l’assurance- vieillesse et survivants du
20 décembre 1946 [LAVS; RS 831.10]). Etant donné que le demandeur a droit à une rente
de l’AVS dès le 1er mai 2013 (art. 21 al. 2 LAVS), le principe d’une réduction est
effectivement envisageable pour l’année 2011 dès le 1er juillet. En 2011, le revenu du
demandeur a été de CHF 8'840.- (680 x 13), sa pension de retraite brute s’est élevée à CHF
69'951,60, l’adaptation à CHF 3'586,55 et la rente AVS escomptée à CHF 10'065.-. Par
conséquent, le revenu total s’élève à CHF 92'443,15 (8'840 + 69'951,60 + 3'586,55 +
10’065) alors que selon les indications de la défenderesse, le traitement brut indexé est de
CHF 128'010,30. Il en résulte que le revenu total comprenant le revenu de l’activité
lucrative est inférieur au traitement brut indexé, de sorte que la pension de la défenderesse
ne doit pas être réduite, faute de surindemnisation. Dès lors, la conclusion du demandeur
doit être rejetée sur ce point.

E. 9
Dans un deuxième moyen, le demandeur demande, d’une part, la modification du montant
de l’escompte de la rente AVS en tant qu’il ne tient pas compte des cotisations LPP versées
de 2005 à 2008 et, d’autre part, que la chambre de céans se prononce sur la contribution de
son ex-épouse à l’escompte de la rente AVS. Au vu des art. 37 et 38 des statuts de la
défenderesse, l’escompte de la rente AVS est fixé en même temps que la pension de retraite
et est calculé en fonction de la déduction de coordination et du taux de la pension. En
l’espèce, au vu de la déduction de coordination AVS de CHF 13'420.- et du taux de pension
de 75 %, la défenderesse a établi au début 2004, lors de l’ouverture de la pension de retraite,
le montant de l’escompte de la rente AVS à hauteur de CHF 10'065.- (13'420 x 75 %). Etant
donné que la rente AVS escomptée est déterminée en fonction de la déduction de
coordination AVS valable au moment de l’ouverture de la pension de retraite et du taux de
cette dernière, elle est fixée une fois pour toutes au début de l’ouverture de la pension et est
valable jusqu’à l’âge de 65 ans révolus, sans pouvoir faire l’objet d’une modification après
sa fixation. Il en va de même du remboursement viager de l’avance AVS dès lors qu’il
correspond à la rente simple AVS prise comme base de calcul lors de l’ouverture de la
pension de retraite.
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ainsi que le relève la défenderesse, il s’agit d’une question qui est de la compétence du juge
du divorce et qui a donc un fondement autre que le droit de la prévoyance professionnelle.
En effet, la garantie d'une prévoyance vieillesse, survivants et invalidité appropriée est
d'intérêt public. Il appartient donc, en principe, au juge du divorce de statuer d'office sur les
aspects liés à la prévoyance professionnelle, conformément aux règles des art. 122 à 124 du
CC (ATF 136 V 225 consid. 5.3.1). De façon générale, il n'appartient pas au juge des
assurances sociales de se substituer au juge du divorce et d'examiner lui-même la question
de l'indemnité équitable selon l'art. 124 CC (voir également le texte de l'art. 22b LFLP).
Seul le juge du divorce dispose d'une vision d'ensemble de la situation économique concrète
des parties et de leurs besoins de prévoyance respectifs. Pour fixer le montant de l'indemnité
équitable, la jurisprudence exige en effet de tenir compte de façon adéquate de la situation
patrimoniale après la liquidation du régime matrimonial ainsi que des autres éléments de la
situation économique des parties après le divorce (ATF 136 V 225 consid. 5.4 et ATF 131



III 1 consid. 4.2). Par conséquent, la demande doit également être rejetée sur cette question,
respectivement être déclarée irrecevable.

E. 10
Dans un dernier moyen, le demandeur conteste les attestations de rente 2010 et 2011 au
motif que, selon le tableau récapitulatif de la défenderesse établi le 15 mars 2013, il a reçu
une pension nette bien inférieure à ces montants pendant ces deux années. L’art. 66 des
statuts prévoit que lors de l’ouverture d’une pension, un certificat de pension est délivré par
la caisse au pensionné, au bénéficiaire ou à leur représentant légal. En l’espèce, le tableau
récapitulatif de la défenderesse du 15 mars 2013 à l’attention de l’OCAS mentionne pour
l’année 2010, une pension brute « CP » de CHF 69'951,60, une avance AVS de CHF
10'065.- et une adaptation de CHF 3'338,80, soit CHF 83'355,40. Pour l’année 2011, il fait
état d’une pension brute CP de CHF 69'951,60, une avance AVS de CHF 10'065.- et une
adaptation de CHF 3'586,55, soit CHF 83'603,15. En indiquant une rente de CHF 83'405,40
en 2010 et de CHF 83'603,15 en 2011, les attestations de rente correspondent au tableau
récapitulatif pour 2011 et comportent une différence minime de CHF 50.- en 2010.
Toutefois, le décompte de pension d’avril 2010, produit par le demandeur, mentionne une
adaptation de pension de base et une allocation de vie chère de CHF 282,40 (264.10 +
18.30), soit un montant annuel de CHF 3'388,80 (282,40 x 12) et non de CHF 3'338,80
comme reproduit à tort dans le tableau récapitulatif transmis à l’OCAS. Par conséquent, en
additionnant la pension brute CP, l’avance AVS et l’adaptation, la rente versée au
demandeur en 2010 correspond à CHF 83'405,40 (69'951,60 + 10'065 + 3'388,80), de sorte
que l’attestation de rente
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la notion de pension nette et de pension brute, seule cette dernière étant mentionnée dans
l’attestation de rente car le fait que des poursuites et des obligations du droit de la famille
soient déduits de la rente brute n’a pas d’incidence sur le droit à la rente. Par conséquent, la
demande doit également être rejetée sur ce point.

E. 11
Au vu de ce qui précède, la demande est rejetée. Pour le surplus, la procédure est gratuite
(art. 73 al. 2 LPP et art. 89H al. 1 LPA).

E. 12
La défenderesse conclut que le demandeur soit condamné aux frais et dépens. La question
du droit aux dépens en matière de prévoyance professionnelle, dans le cadre de litiges
portés devant la juridiction cantonale (art. 73 LPP), ressortit au droit de procédure cantonal
(ATF 126 V 143). Selon l’art. 89 H al. 3 LPA, seul le recourant - respectivement le
demandeur - obtenant gain de cause a droit au remboursement de ses frais et dépens. Par
conséquent, même si elle obtient gain de cause, la défenderesse n’a pas droit à des dépens.
En effet, les institutions d'assurance sociale qui obtiennent gain de cause devant une
juridiction de première instance n'ont droit à une indemnité de dépens dans aucune des
branches de l'assurance sociale fédérale, sauf en cas de recours téméraire ou interjeté à la
légère par l'assuré (cf. ATF 126 V 143). Toutefois, selon l’art. 89H al. 1 2ème phrase LPA,
les débours et un émolument peuvent être mis à la charge de la partie qui agit de manière
téméraire ou témoigne de légèreté. De même, l’art. 88 LPA permet à la juridiction
administrative de prononcer une amende à l’égard de celui dont le recours, l'action, ou la
demande est jugée téméraire ou constitutive d'un usage abusif des procédures prévues par la



loi. L'amende n'excède pas 5'000 fr. Le point de savoir si un procès est téméraire doit être
tranché en examinant non seulement l'attitude de la partie dans la procédure judiciaire, mais
également son comportement avant le procès (ATF 124 V 285 consid. 4b). Agit par
témérité ou légèreté la partie qui sait ou devrait savoir en faisant preuve de l'attention
normalement exigible que les faits invoqués à l'appui de ses conclusions ne sont pas
conformes à la vérité. La témérité doit en outre être admise lorsqu'une partie viole une
obligation qui lui incombe ou lorsqu'elle soutient jusque devant l'autorité de recours un
point de vue manifestement contraire à la loi (ATF 124 V 285 consid. 3b). En revanche, une
partie n'agit pas par témérité ou par légèreté lorsqu'elle requiert du juge qu'il se prononce
sur un point de vue déterminé qui n'apparaît pas d'emblée insoutenable (ATFA non publié B
97/03 du 18 mars 2005, consid. 5.1). Un recours voué à l'échec ne saurait être assimilé à un
recours présentant un caractère de légèreté ou de témérité (ATF 124 V 285 ; pratique VSI
1998 p. 194). Il faut qu'un élément critiquable s'ajoute subjectivement parlant. La partie
concernée doit avoir entamé la procédure quand bien même elle pouvait sans autre se rendre
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exiger d'elle, que son recours était dépourvu de chance de succès. En l’espèce, même si le
demandeur savait, au vu de l’arrêt rendu le 25 octobre 2012 (ATAS/1282/2012) dans la
procédure opposant les mêmes parties, que la contestation de l’indemnité équitable
accordée à son ex-épouse n’est pas de la compétence de la chambre de céans, il n’en
demeure pas moins que la majorité de ses conclusions sont recevables. Partant, il n’y a pas
lieu de condamner le demandeur à payer une indemnité de dépens ou un émolument, ni de
lui infliger une amende pour téméraire plaideur. En revanche, s’il devait persister à
présenter des demandes devant la chambre de céans ayant trait aux mêmes problématiques,
il pourra se voir condamner aux dépens et/ou, cas échéant, à une amende.
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